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Brochure n° 3131 | Convention collective nationale

IDCC : 1404 | ENTREPRISES DE MAINTENANCE, DISTRIBUTION 
ET  LOCATION DE MATÉRIELS AGRICOLES, DE TRAVAUX PUBLICS, 
DE BÂTIMENT, DE MANUTENTION, DE MOTOCULTURE DE PLAISANCE 
ET  ACTIVITÉS CONNEXES, DITE SDLM

Avenant n° 6 du 16 février 2024 
relatif à la mise à jour des dispositions de la convention collective 

et de l’avenant nº 8 du 1er juillet 2014

NOR : ASET2450547M

IDCC : 1404

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SEDIMA ; 

DLR ;

FNAR,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FM CFE-CGC ;

FGMM CFDT ;

FNSM CFTC ;

FCM FO,

d’autre part,

Préambule

En application des accords nationaux interprofessionnels du 17 novembre 2017 relatifs à la pré-
voyance et à la retraite complémentaire des cadres et des non cadres et en particulier de l’accord 
national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres qui reprend 
les articles 4 et suivants de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des 
cadres du 14 mars 1947 qui a été ainsi annulée et remplacée, les parties conviennent ce qui 
suit afin d’actualiser les dispositions conventionnelles existant à la date de signature du présent 
avenant.

Il est rappelé que ces accords nationaux interprofessionnels ont été conclus en application de 
l’accord national interprofessionnel du 30 octobre 2015 qui a mis en place un régime unifié de 
retraite complémentaire des salariés du privé et qui a prévu l’engagement d’une négociation 
Interprofessionnelle sur l’encadrement qui s’est concrétisée par la signature des accords natio-
naux interprofessionnels du 17 novembre 2017.
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En outre, le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des 
catégories de salariés bénéficiaires d’une couverture de protection sociale complémentaire col-
lective qui a actualisé les articles R. 242-1-1 et R. 242-1-2 du code de la sécurité sociale a main-
tenu le périmètre des catégories de cadres et de non cadres et a permis de pouvoir assimiler à 
des cadres des catégories de salariés non cadres ne répondant pas aux définitions établies par 
l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 sous réserve de la validation de ces 
catégories par la commission paritaire rattachée à l’APEC. C’est pourquoi, il est fait référence à 
l’extension à des non-cadres des dispositions prévues en matière de retraite complémentaire 
pour des cadres.

Il est à cet égard précisé que le présent avenant n’a pas vocation à élargir ou modifier les 
droits et obligations existants à la date de sa signature. Les dispositions du présent avenant 
n’ont pas pour objet de modifier le contenu des dispositions adoptées par les entreprises faisant 
référence aux ex-articles 4, 4 bis et 36 visés par le présent avenant et auxquels l’accord national 
interprofessionnel visé ci-dessus se substitue, la disparition de ces articles 4, 4 bis et 36 étant 
ainsi actée.

Il est rappelé à cet effet pour l’application de la convention collective nationale :
– relèvent de la catégorie des cadres les emplois classés aux niveaux VII à IX ;
– relèvent de la catégorie agents de maîtrise/techniciens les emplois classés niveaux IV à VI ;
– relèvent de la catégorie ouvriers/employés les emplois classés aux niveaux I à III.

Enfin, pour l’application des dispositions conventionnelles en matière de prévoyance, il est 
rappelé l’existence d’une catégorie particulière, celle des VRP dont le statut est défini par la loi, 
qui relèvent non seulement de l’accord national interprofessionnel du 3 octobre 1975 sur les 
VRP mais aussi de l’avenant n° 40 à la convention collective dans les conditions fixées par ce 
dernier et ses modifications.

En considération de ces différentes précisions, il est convenu ce qui suit :

Article 1er

L’article 8.11 intitulé « salariés cadres ou salariés non-cadres pouvant être rattachés au régime 
de retraite des cadres » est remplacé par la rédaction suivante :

« Les articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 
sur la prévoyance des cadres (qui précisent qu’ils n’apportent aucune modification par 
rapport à la liste des bénéficiaires définis respectivement par les articles 4 et 4 bis de 
la convention collective nationale du 14 mars 1947) s’appliquent respectivement aux :
– salariés cadres dont les emplois sont classés aux niveaux VII à IX de la classification 

conventionnelle des emplois (coefficients C10 à C60, ancien article 4 de la conven-
tion collective de 1947) ;

– salariés dont les emplois sont classés au niveau VI (coefficients B70 et B80) de la 
classification conventionnelle des emplois (ancien article 4 bis de la convention 
collective nationale de 1947).

Conformément au décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 qui maintient la possibilité 
d’étendre à des salariés non-cadres les dispositions prévues en matière de retraite 
complémentaire pour des cadres, les entreprises peuvent demander l’extension du 
régime obligatoire de retraite complémentaire des cadres au bénéficie des salariés 
suivants :
– employés dont les emplois sont classés au niveau III de la classification convention-

nelle des emplois (coefficients A70 et A80) ;
– techniciens et agents de maîtrise dont les emplois sont classés aux niveaux IV et V 

de la classification conventionnelle des emplois (coefficients B10 à B60).
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En ce qui concerne les salariés visés par le présent article, assujettis aux assurances 
sociales agricoles, tels que définis par la convention nationale de retraite et de pré-
voyance du 2 avril 1952, il n’est pas non plus apporté de modification aux dispositions 
appliquées jusqu’à la signature du présent avenant. »

Article 2

Dans les dispositions de la convention collective relative à la prévoyance et à la retraite, la 
référence aux articles 4 et 4 bis de la convention collective nationale de 1947 est remplacée par 
la référence aux articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017.

Il en est ainsi à l’article  2 de l’avenant n°  8 du  1er  juillet  2014 à l’avenant n°  40 du 
10 décembre 1987 qui rappelle la définition des catégories cadres non-cadres et VRP.

L’article 2 de l’avenant n° 8 du 1er juillet 2014 à l’avenant n° 40 du 10 décembre 1987 relatif à la 
mutualisation du risque maladie accident est désormais rédigé ainsi :

« Conformément à l’article R. 242-1-1 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction 
issue du décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021, les catégories de cadres et de non-
cadres requises pour le bénéfice de l’exclusion de l’assiette de cotisations sociales 
prévue à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale sont celles qui résultent des 
définitions issues des dispositions des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interpro-
fessionnel du 17 novembre 2017.

Les notions de cadres et de non-cadres requises pour le bénéfice de l’exclusion de 
l’assiette des cotisations sociales sont définies par la convention collective. Il s’agit 
des catégories suivantes :

– la catégorie de personnel “salariés non-cadres” vise les personnels ouvriers, 
employés, techniciens et agents de maîtrise de niveaux  I à VI (coefficients A10 
à B80) tels que définis par l’avenant relatif à la classification conventionnelle des 
emplois du 16 décembre 2010 et les VRP dont la rémunération annuelle est infé-
rieure au plafond prévu à l’alinéa 1er de l’article L. 241-3 du code de la sécurité 
sociale ;

– la catégorie de personnel “salariés cadres” vise le personnel cadres de niveaux VII 
à IX (coefficients C10 à C60) tel que défini par l’avenant relatif à la classification 
conventionnelle des emplois du 16 décembre 2010 et les VRP dont la rémunéra-
tion annuelle est supérieure au plafond annuel de la sécurité sociale défini par l’ali-
néa 1er de l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.

Les VRP ne relevant pas de la classification conventionnelle des emplois et afin de 
distinguer les VRP cadres et non cadres au regard de l’article 2.1 de l’accord national 
interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, il a été 
décidé dans le prolongement de l’ex-annexe IV à la convention collective nationale du 
14 mars 1947 relative à la situation des VRP de faire référence au niveau de la rémuné-
ration par rapport au plafond annuel de la sécurité sociale. »

Article 3

Sous réserve de l’exercice éventuel du droit d’opposition dans les conditions définies par la 
loi, le présent avenant est soumis à l’agrément de la commission paritaire de l’APEC prévue 
à cet effet par l’article 3 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017. Pour les 
entreprises adhérentes à l’un ou l’autre des syndicats patronaux signataires, il est applicable dès 
cet agrément. Sa mise en œuvre peut toutefois être différée jusqu’au 1er janvier 2025 pour leur 
permettre d’actualiser les documents internes correspondants. Pour les entreprises non adhé-
rentes en 2024 à l’un ou l’autre de ces syndicats, le présent avenant modifie les dispositions 
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conventionnelles citées aux articles 1er et 2 après extension par arrêté ministériel dont l’entrée 
en application peut aussi être différée jusqu’au 1er  janvier 2025 pour permettre l’actualisation 
évoquée ci-dessus.

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il est conclu conformément aux dispositions législatives et réglementaires du code du travail 
relatives à la nature et à la validité des conventions et accords collectifs.

Compte tenu de son objet, il ne peut y avoir de modalités particulières pour les entreprises de 
moins de 50 salariés.

Le présent avenant est notifié à chacune des organisations syndicales représentatives afin de 
permettre, le cas échéant, l’exercice du droit d’opposition évoqué ci-dessus.

Le présent avenant est communiqué au ministère en charge du travail ainsi qu’au secrétariat-
greffe du conseil des prud’hommes de Paris.

Les parties signataires demandent l’extension la plus rapide possible du présent avenant au 
ministre en charge du travail.

Fait à Paris, le 16 février 2024.

(Suivent les signatures.)
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